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Assemblée du Conseil de Quartier de Majolinas du 14 décembre 2007
( bilan des projets de la Ville achevés ou en cours entre novembre 2006 

et octobre 2007

( requêtes du Conseil de Quartier depuis l’assemblée 

du 8 décembre 2006
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bilan des projets de la Ville 

achevés ou en cours entre novembre 2006 et novembre 2007
Patrimoine bâti et naturel, embellissement de la Ville

et amélioration du cadre de vie
( Concernant tous les quartiers

Règlement local de publicité (RLP): le règlement local de publicité est publié depuis avril 2006 et effectif à partir du 18 avril 2008 (une période de deux ans a été laissée aux annonceurs pour se mettre en conformité). 14 panneaux publicitaires non conformes ont néanmoins déjà été supprimés ou sont en cours de l’être. D’après l’état des lieux réalisé, on sait déjà que 62% des panneaux situés sur les axes routiers principaux de la commune (soit 49 panneaux) ne seront pas conformes au RLP au 18 avril 2008 : ils devront être retirés.

Le RLP n’interdit pas la publicité, ce qui serait contraire au principe de liberté de commerce. Il a « seulement » vocation à réglementer son exercice, de façon à protéger la qualité esthétique et paysagère de la commune. A partir du 18 avril 2008, le RLP stipule que :

· les panneaux de 12 m² seront interdits sur toute la commune, 

· les nouveaux panneaux seront de 8m² sur les axes principaux (globalement : avenue du Général de Gaulle, avenue du XI novembre, rue Jean Duvert, avenue du Port du Roy) et de 2m² sur le reste du territoire,

· une interdistance de 100 mètres devra être respectée entre deux panneaux de 8m² et de 70 mètres entre les 2m², ce qui réduit automatiquement le nombre de panneaux publicitaires sur le territoire communal.

Diagnostic « ravalement des façades » : le bourg de Blanquefort possède un cachet particulier avec de nombreuses maisons en pierre de taille et murs en moellons. Des particuliers ont procédé au ravalement de ces éléments sur leur propriété. La ville a fait de même avec les bâtiments communaux (ancienne Poste, Hôtel de Ville et prochainement la Maison du Patrimoine). Il s’agit maintenant de procéder à un état des lieux des biens qui pourraient être ravalés avec en perspective la généralisation de telles opérations avec une aide de la ville aux particuliers. La somme nécessaire à la réalisation de l’étude a été inscrite au budget supplémentaire voté en juin 2007. 

Agenda 21 et politique de développement durable : le rapport Agenda 21 (plan d’action pour le XXIème siècle a été présenté au Conseil Municipal du 5 février 2007 : 42 actions y sont proposées pour réduire l’empreinte écologique de la commune, à travers des initiatives municipales ou d’autres maîtres d’ouvrage (Conseil Régional, Conseil Général, zone d’activité économique, etc.). Pour mener à bien certaines de ses actions, cinq ateliers participatifs, dénommés « ateliers Agenda 21 » ont été créés. L’atelier « contagion du développement durable » par exemple prépare les thèmes et le programme des Bistrots du Développement Durable, soirées conviviales et grand public organisées un mardi tous les deux mois ; le premier, le 20 novembre 2007, a pour thème « mangeons durable à Blanquefort ». L’atelier « circulations douces » contribue actuellement à l’étude sur les sentiers de randonnée (voir par ailleurs). Toute personne intéressée peut rejoindre ces ateliers et les trois autres (habitat-urbanisme, agriculture-alimentation, empreinte écologique) en contactant Virginie LANNES, chargée de mission développement durable et citoyenneté par mail virginie.lannes@ville-blanquefort.fr ou au 05.56.95.50.73. Un blog municipal (http://infos.blanquefort.net/blog/agenda/) permet à tous de s’informer sur l’actualité du développement durable ou d’apporter sa contribution à l’Agenda 21.
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Sentiers de randonnée : le Conseil Général réalise une étude pour relier les communes de la CUB aux sentiers du Département déjà existants. Blanquefort apportera sa contribution grâce au travail fourni par des habitants, associations de pêche et de chasse et toute autre personne souhaitant rejoindre l’atelier Agenda 21 concerné. Le groupe de travail définit actuellement des  projets de tracé et une charte du « bon voisinage » entre les différents utilisateurs de l’espace (propriétaires des terrains, randonneurs avec ou sans chiens, chasseurs , vététistes, etc.)

Valorisation du Parc des Jalles : le Parc intercommunal des Jalles s’étend sur plus de 4500 hectares, il borde les jalles et traverse les communes de Blanquefort, Saint-Médard en Jalles, Le Taillan-Médoc, Le Haillan, Eysines, Bruges, Bordeaux et Parempuyre. Il s’agit donc d’une vraie coulée verte au milieu du tissu urbain. La CUB et les villes concernées travaillent ensemble à l’aménagement de sentiers pour piétons et cyclistes, la valorisation des espaces naturels (dont Majolan qui a bénéficié d’une aide de 526.000€, soit 17.5% du montant des travaux, au titre du Parc des Jalles) et des espaces agricoles, l’ouverture de pôles pédagogiques en lien avec les activités du Parc, l’aménagement de points d’entrée, d’aires de pique-nique, de points d’information, etc. 

Poursuite de la politique de fleurissement : le « 2ème prix de printemps » d’Aquitaine pour le fleurissement a été accordé début 2007 à Blanquefort par le jury régional 2006 (premier prix accordé à Dax et Biscarosse). Il récompense la qualité des massifs, et des plantations réalisés au printemps 2006, mais aussi l’aménagement paysager des nouvelles voiries, le remplacement de pelouses par des arbustes et rosiers, la nouvelle conception des massifs floraux et des prairies fleuries, etc. Le jury a également maintenu l’attribution de la troisième fleur au concours des villes et villages fleuris. 

( au Bourg
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Rénovation du clocher de l’église Saint-Martin : la tempête de décembre 1999 avait provoqué la disparition du coq-girouette au sommet du clocher qui a pu être remis en place le 28 février 2007 après le ravalement entier de l’édifice (durée des travaux : 4 mois environ). Un chauffage va prochainement être installé dans l’église.  

Réhabilitation de l’Hôtel de Ville : les travaux qui se sont déroulés d’avril 2006 au printemps 2007 ont permis de mieux adapter des locaux vieillissants aux nouveaux besoins, de ravaler les façades afin de valoriser un élément essentiel du patrimoine du centre-ville, de créer une cour fermée par une grille moderne côté rue Dupaty, de rénover la salle du Conseil Municipal qui sert également aux célébrations de mariages, etc. 
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Baptême de la médiathèque Assia Djebar : le 7 avril 2007, la médiathèque municipale de Blanquefort changeait d’identité. Assia Djebar, romancière au talent internationalement reconnu, première personnalité maghrébine à se frayer une place à l’Académie française, femme de conviction, donnait son nom à cet équipement culturel, en lien avec la politique « parité » de la commune (une des actions consiste à généraliser les noms de femmes au niveau des rues et des bâtiments publics).

Jardins familiaux et formation au jardinage naturel : le 23 juin 2007, les jardins familiaux de la Forteresse (situés rue de la Forteresse, en bas de Cimbats et en face de Majolan) étaient inaugurés. Au terme de plus d’un an de préparation, 30 parcelles ont été attribuées à des Blanquefortais logés en résidences sans jardin. Les potagers devront être entretenus selon les principes du jardinage naturel, sans engrais ni pesticides de synthèse ; les jardiniers y sont aidés par une formation au jardinage bio dispensée par le Centre de formation professionnelle et de promotion agricoles (CFPPA) de Blanquefort sur les thèmes du compostage, de la protection biologique intégrée, des économies d’eau et autres associations de plantes pour repousser les ravageurs et fertiliser le sol. 

( à Caychac

Baptême de l’accueil périscolaire de Caychac en l’honneur de Gabrielle Vergier : dans le cadre de la journée internationale de la femme le 8 mars 2007, une plaque a été posée sur le mur de l’accueil périscolaire, dans l’enceinte de l’école de Caychac, en l’honneur de Gabrielle Vergier, née Baudinière. Institutrice puis directrice de l’école entre 1930 et 1955, elle a laissé dans la mémoire collective des Caychacais le souvenir d’une femme admirée et respectée pour le courage dont elle a fait montre durant la seconde guerre mondiale. Cette commémoration est une initiative du conseil de quartier de Caychac que la Mairie a appuyée. 
( à Majolinas
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Parc de Majolan : le chantier a débuté le 12 mars 2007 et se poursuivra jusqu’au printemps 2008 pour revaloriser le Parc de Majolan, largement endommagé par des tempêtes successives. Le projet issu d’une large cherche à « réenchanter » le parc en lui maintenant un côté sauvage et en restaurant les fausses ruines (folies, ponts, grottes) et le patrimoine arboricole avec ses remarquables collections d’essences exotiques. Des visites de chantier sont organisées un mercredi par mois, l’occasion de suivre les avancées et de se faire expliquer les travaux par les entreprises et le maître d’œuvre. Les impératifs de sécurité du public et des travaux ont conduit à fermer le parc quelques mois. La plupart des travaux seront achevés d’ici décembre 2007. L’opportunité s’est également présentée cette année pour la Mairie de se porter acquéreur de la « vacherie » localisée hors périmètre du Parc, juste au-dessus du canyon et qui fait partie de la magie des lieux. La somme prévisionnelle nécessaire à l’acquisition a été inscrite au budget supplémentaire voté par le conseil municipal de juin 2007. 

[image: image9.jpg]


Rénovation de l’école élémentaire Saturne : les travaux ont débuté en janvier 2007 et se sont achevés à la rentrée 2007. Les élèves et les enseignants ont été accueillis dans des bâtiments modulaires pendant toute la période des travaux. Le chantier a consisté à réhabiliter le bâtiment à étages (installation d’un ascenseur, création d’un brise-soleil pour protéger les larges vitrages du rayonnement solaire, rénovation acoustique du préau), à installer un auvent pour assurer une liaison couverte entre les différents bâtiments, à créer deux espaces d’attente couverts aux entrées de l’école et au niveau du restaurant scolaire. La cour entre les deux bâtiments est refaite et le bâtiment à étage a totalement changé d’aspect extérieur.  

Fin novembre et début décembre 2006, la ville a par ailleurs fait procéder au remplacement de menuiseries abîmées par le temps et de leur vitrage dans le restaurant scolaire de l’école élémentaire Saturne et dans le dortoir et l’entrée de l’école maternelle Saturne, pour un total de 61.000 €. 
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Un nouveau bâtiment sportif à Miart : inauguré le 3 octobre 2007, il abrite des vestiaires dont deux sont communs au football et au culturisme et des locaux propres au culturisme (bureau, rangement, salle de musculation) qui a pu quitter ses anciens locaux situés rue de Maurian. Le bâtiment bénéficie d’équipements respectant l’environnement : 36 m² de panneaux solaires fournissent un tiers de l’énergie nécessaire à la production de l’eau chaude sanitaire, l’eau de pluie est récupérée pour arroser les terrains de football. Les travaux ont débuté fin 2006 (pose de la première pierre le 16 décembre) après un retard du à un premier appel d’offres infructueux. 

Des locaux associatifs à Saturne : quatre mois de travaux ont été nécessaires pour réhabiliter les anciens locaux des services municipaux situés derrière le restaurant de l’école élémentaire Saturne, rue de Lestaing. Inaugurés le 28 avril 2007, ils abritent l’association familiale et la société Saint-Vincent de Paul avec deux entrées séparées. Une salle polyvalente permet à ces deux associations d’y tenir des réunions, mais aussi au conseil de quartier de Majolinas d’y travailler et d’y archiver ses dossiers au moyen d’armoires mises à sa disposition. 

Auvent au stade de Breillan : afin que les joueurs de football et de rugby puissent s’abriter des intempéries pendant les entraînements ou les matchs, un auvent a été installé devant l’entrée des vestiaires du stade de Breillan pour un coût de 15.000 €. Il a été inauguré le 27 janvier 2007. 

( aux Rainettes
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Construction d’une nouvelle station d’épuration sur le site de Lille : les travaux de construction, initiés en 2006, se sont achevés au printemps 2007. Une première phase de « mise en route » a débuté en avril, l’ensemble de l’équipement est désormais en service. La nouvelle station est dimensionnée pour 65.000 habitants (12.500 m3/jour) ; elle traitera les eaux usées de Blanquefort, Parempuyre, Bruges (pour partie) et le secteur du Parc des Expositions de Bordeaux. A terme et pour éviter les incidents de pollution de la jalle connus par la station de Cantinolle à Eysines, un collecteur sera construit pour amener les eaux directement vers la Garonne : cela évitera que par temps d’orage, des eaux non traitées ne se mêlent aux eaux traitées rejetées dans le milieu naturel, occasionnant un pic de pollution nuisible à la faune (poissons) de la jalle. 

Aménagements routiers et déplacements
( Concernant tous les quartiers

Restructuration du réseau de bus : en perspective de l’arrivée de la ligne C du tramway aux Aubiers en avril 2008, la CUB et la Connex ont souhaité modifier le réseau de bus en concertation avec les communes concernées. Une réunion de travail s’est déroulée sur Blanquefort avec les conseils de quartier le 12 février 2007. Les tracés sont validés depuis le conseil communautaire du 30 mars 2007. Pour la phase de mise en œuvre, la commune sera attentive aux questions de fréquence des passages de bus, grille des horaires, régularité et des temps de parcours ainsi que de qualité d’information des usagers.   
Les tracés ont été modifiés comme suit :

· ligne 56 : en tant que ligne structurante, elle desservira les communes voisines jusqu’aux Quinconces, avec 41 allers-retours par jour pour l’antenne de Blanquefort, soit une fréquence de 20 à 30 minutes environ. Son terminus est prévu à proximité du pôle d’échanges rue Jean Duvert,
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ligne 58 :il s’agit d’une ligne de rabattement sur le tramway aux Aubiers depuis Parempuyre en passant par Bruges le Tasta. Elle assurera 40 allers-retours quotidiens, soit 10 allers-retours supplémentaires par rapport à 2007, dont 10 pour desservir la zone industrielle de Blanquefort,

· ligne 37 : elle fonctionnera comme une seconde ligne de rabattement sur le tramway aux Aubiers depuis le Taillan en passant par le lycée technique et le parc des expositions avec 20 allers-retours par jour, soit 10 de plus par rapport à 2007,

· les lignes 77 et 78 en tant que lignes assurant des boucles locales restent inchangées. 

La Ville sera attentive lors de la mise en place des nouveaux tracés à la fréquence, la grille des horaires, la régularité et au respect des temps de parcours ainsi qu’à la qualité d’information des usagers. 

Ré-affectation à l’avenue du Général de Gaulle des crédits de voirie prévus pour l’avenue du XI novembre : 

Demande faite à la CUB le 30 juillet 07 de réaffecter les crédits prévus sur av XI nov vers l’av Gal de Gaulle, compte tenu du nombre important de chantiers déjà réalisés sur l’avenue du XI novembre (voir par ailleurs).
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Suites données au Plan Local de Déplacements (PLD) concernant les déplacements doux : 

21 kms de cheminements dédiés au vélo existent déjà à Blanquefort ; le PLD se propose d’en créer davantage encore, dans un esprit de maillage de la ville.

*la Ville a saisi la CUB (par courrier du 30 juillet 07) pour que soient matérialisés des contre-sens cyclables dans le centre-ville : rue de Corn, rue de Guyenne, rue Avril, rue du Maréchal Leclerc, rue Gabriel Lamboley, rue Alcide Lambert, rue Gambetta, rue de la République, rue du Soutey, rue Carnot, rue Tastet Girard. Leur aménagement (peinture au sol, signalétique verticale et autres) devrait pouvoir intervenir au cours du premier trimestre 2008.

*la piste cyclable le long du complexe sportif Fongravey, côté avenue du XI novembre, est prévue, mais retardée suite aux modifications du plan d’aménagement de la rue de la gare (on attend la définition des plans définitifs qui auront un impact sur la piste cyclable le long de Fongravey). Dans cette attente, une signalétique autorisant les vélos à circuler sur ce trottoir qui appartient à la commune devrait pouvoir être installée d’ici quelques mois.

* étude de faisabilité pour la matérialisation d’une piste cyclable sur le trottoir de l’avenue de l’Europe (propriété de la CUB) demandée à la CUB le 10 mai 2007 concernant le revêtement des trottoirs, bordures aux abords des carrefours, entrées et sortie de la piste, traversées des carrefours.

*depuis septembre 2007, une signalétique est en place dans tout Blanquefort pour indiquer, à l’aide de barettes, les temps de déplacement pour les piétons et les cyclistes vers les principaux points de vie : stades et autres équipements sportifs, commerces, gare, établissements scolaires, etc. 

( au Bourg
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Jean Moulin : sur le tronçon entre l’avenue du Général de Gaulle et la rue du repos, la CUB procède au re-calibrage de la chaussée, crée un stationnement longitudinal du côté de la résidence du Clos et des trottoirs des deux côtés, une piste cyclable bidirectionnelle côté résidence Jean Moulin et un plateau surélevé (montant total : 270.000 €). La Ville en profite pour refaire l’éclairage public de cette portion de rue (59 600 €). Les plans des aménagements ont été présentés en réunion publique en février 2007. Les travaux se déroulent du 17 septembre au 21 décembre 2007. 

Piste cyclable rue du repos : la piste cyclable reliant le bourg de Caychac au centre-ville de Blanquefort s’arrête pour l’instant rue de Saint-Ahon au niveau de la rue de Tujean. Les acquisitions nécessaires à son prolongement sur la portion de la rue Saint-Ahon entre les rues Tujean et Maurian ont été réalisées en 2007 ; les travaux seront programmés ultérieurement. En attendant, c’est le tronçon rue du repos qui sera aménagé à partir de la fin 2007 : enfouissement des réseaux (fin d’année 2007), aménagement d’une piste bidirectionnelle unilatérale (côté est, côté cimetière) et d’un plateau surélevé à l’intersection entre les rues de la Landille et Léopold Carme (dès février 2008). La poursuite de la piste sur la rue Lamartine vers Majolan est prévue dans le cadre de l’aménagement du centre-ville (procédure ZAC).
( à Caychac
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Déviation Caychac : les poids lourds seront déviés dès l’entrée nord de Blanquefort, à la limite avec le Pian-Médoc, vers la zone d’activité économique. Ils ne pourront plus emprunter l’avenue du Général de Gaulle dès Caychac (à ce jour, les poids lourds sont interdits de circulation sur cette voie depuis la limite d’Eysines jusqu’au rond-point du lycée). Ce trafic de transit passera à l’écart du bourg de Caychac et du reste de la ville. Les études préalables sont menées par la Communauté Urbaine de Bordeaux, maître d’ouvrage. Les travaux sont prévus pour 2011-2012.

Aménagement des rues Jeanne d’Arc et Blaise Pascal : les travaux entrepris de juillet à septembre 2006 (enfouissement des réseaux) et de novembre 2006 au printemps 2007 ont permis de réaménager la voirie et le réseau d’assainissement et d’effectuer des plantations d’alignement. Ce chantier est exemplaire tant au niveau de la concertation menée tout au long du chantier avec les riverains que dans les aspects sociaux de sa réalisation : il s’agit de la première opération de voirie sur Blanquefort incluant une clause sociale pour l’insertion professionnelle de personnes en difficulté (cf. explication par ailleurs dans ce document). 

( aux Rainettes

Aménagements sur l’avenue du XI novembre : les travaux sur l’avenue du XI novembre au niveau des 4 Ponts se sont déroulés d’août 2006 à octobre 2007. Ils ont consisté en l’aménagement d’une piste cyclable bidirectionnelle unilatérale sur l’avenue des 4 Ponts pour enfin relier Blanquefort à la piste Bordeaux-Lacanau, d’un parc de stationnement aux abords de la réserve naturelle de Bruges, d’un tourne à gauche à l’entrée de la future aire d’accueil intercommunale des gens du voyage sur la commune de Bruges, un sentier pédestre surélevé à l’ouest de l’avenue qui offre un point de vue sur le parc des jalles, l’édification d’un muret de pierres sèches entre la piste cyclable et les habitations du Tiscot. Deux giratoires ont été créés aux intersections Tiscot et Dupaty, puis végétalisés et mis en scène (fontaine, plantations) de façon à bien marquer l’entrée de ville.
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Barreau du Dehez : cette nouvelle voie reliera l’avenue du XI novembre, depuis le giratoire du Tiscot, à l’avenue du Port du Roy (au moyen d’un nouveau giratoire). L’option retenue pour le franchissement de la voie ferrée, après concertation avec les riverains et le conseil de quartier, est celle d’un pont sur remblais. Cette nouvelle voie rendra la circulation plus fluide et plus sûre sur l’avenue du XI novembre en « déroutant » les poids lourds directement vers la ZAE. En effet, leur circulation sera interdite sur l’avenue du XI novembre, entre les giratoires Tiscot et Jean Duvert, et ce dès la mise en service de la nouvelle voie du Dehez prévue à l’été 2008 (travaux en cours depuis mars 2007). 

Par ailleurs, dans le cadre d’une réflexion sur les nuisances que subiront toujours les habitants du sud de l’avenue du XI novembre, entre l’entrée de ville et la nouvelle voie du Dehez, la Ville a demandé à la CUB par courrier du 23 avril 2007 d’étudier un itinéraire à l’est de la réserve naturelle de Bruges via l’avenue du Port du Roy, l’allée du Bois et la rue du Pont Neuf pour venir se raccorder à la rocade au niveau des échangeurs 4a et 5. Cette option permettrait de s’appuyer sur des axes et des échangeurs existants, mais non saturés, en en adaptant le gabarit et le fonctionnement. 

Aménagements sur l’avenue Port du Roy : la commune a obtenu de la CUB dans le cadre des sites d’intérêt métropolitain la réalisation de travaux pour sécuriser un croisement accidentogène : création d’un giratoire à l’intersection de l’avenue du Port du Roy et de la rue Saint-Exupéry, réalisation d’un îlot central, aménagement d’une piste cyclable et d’un cheminement piétons, rénovation complète de l’éclairage public et plantation d’arbres d’alignements. Les travaux ont duré une dizaine de mois à partir du 5 juin 2006 et ont coûté environ 2 millions d’euros.  

Il est prévu d’aménager en 2008-2009 une piste cyclable depuis ce giratoire jusqu’aux allées du bois en profitant des travaux de construction d’un collecteur qui transportera les eaux usées traitées depuis la station d’épuration de Lille jusqu’à la Garonne (collecteur prévu pour fin 2010).

Aménagement, urbanisme

( Concernant tous les quartiers

Première modification du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) : la première modification du PLU permet actuellement aux communes d’ajuster quelques éléments réglementaires pour renforcer le projet de territoire de la ville. La Ville a demandé à la CUB d’inscrire au PLU certaines modifications en particulier pour :

· préserver et mettre en valeur le patrimoine bâti et paysager : protection du bâtiment de la gendarmerie ou de la ferme Ornon par exemple, 

· développer les pistes cyclables et les cheminements piétons : en élargissant la rue Poumeau de Lille pour aménager une piste cyclable ou en remplaçant la voie prévue à 10 mètres allant de l’impasse de l’ancienne poste à la rue André Déris par un cheminement piéton par exemple, 

· maîtriser l’évolution des secteurs qui pourraient muter rapidement : en lançant une étude sur l’évolution du secteur Andrian ou en réduisant les possibilités de densification du secteur Maurian,

· assurer un dimensionnement adapté des voiries en lien avec les préconisations du Plan local des déplacements,

· permettre l’évolution de certains sites qui ont un projet avancé comme c’est le cas pour les secteurs Taste de Claouey, Sables de Lacoste et Gilamon (demande de suppression du périmètre d’attente de projet global),

· intégrer le nouveau tracé de la déviation de Caychac (présenté en assemblée de quartier en décembre 2006).

L’enquête publique s’est déroulée du 18 juin au 18 juillet 2007 ; la modification du PLU devrait donc prendre effet à compter de février 2008 (après un passage au Conseil de la CUB prévu pour janvier 2008).  

Le Plan local de l’habitat (PLH) : adopté au niveau communautaire en 2001, il est modifié en 2007 pour s’adapter aux évolutions des besoins en logements en particulier. La Ville en a profité pour affirmer son projet habitat : elle a présenté sa « feuille de route » communale au Conseil municipal du 21 mai 2007. 

Il s’agit moins de fixer un objectif quantitatif de logements que d’affirmer ses choix en faveur de trois publics prioritaires : les jeunes ménages qui ne trouvent pas de logements abordables, les familles qui se trouvent dans la même situation et les personnes âgées qui ont besoin de logements adaptés ou proches des commerces et services publics. 

La feuille de route communale veille alors à :

· la régulation du nombre de logements à construire : la commune permettra la construction de 121 logements par an au maximum, jusqu’en 2012, soit sous forme de maisons individuelles (depuis plusieurs années, on en enregistre 45 à 50 nouvelles par an), soit sous maîtrise publique (logements sociaux, accession aidée à la propriété, etc. à raison de 50 à 60 logements par an),

· la composition des logements construits : seront construits en priorité des T3 répondant aux besoins des jeunes, des logements adaptés pour personnes âgées et des T4 et T5 pour les familles,

· la qualité architecturale et fonctionnelle. Pour cela, la commune s’est associé les services d’un architecte-conseil ; elle se dotera également d’une charte architecturale qui viendra compléter sa charte esthétique et paysagère déjà existante et qui fixera de grands principes architecturaux pour que l’identité de la ville soit respectée et que les nouvelles constructions s’intègrent au mieux dans notre commune. 

Aire d’accueil intercommunale des gens du voyage à Bruges : Aquitanis a été nommé gestionnaire de la future aire commune à Bruges, Blanquefort et Le Bouscat située au nord de la zone de Campilleau et dont l’accès se fera par l’avenue du XI novembre. Elle comprendra 26 emplacements et 13 bâtiments partagés. Le permis de construire a été déposé en juillet 2007. Les travaux devraient commencer début 2008 (un an de travaux à prévoir).

( au Bourg

Aménagement du centre-ville : la concertation autour du projet d’aménagement du centre-ville est engagée depuis 2003 et s’est achevée en 2007. La caractéristique de la procédure blanquefortaise de ZAC sera d’aménager des îlots vides et les espaces publics, sans démolition majeure ni création d’un nouveau quartier. 357 logements nouveaux seront construits sur différents îlots (zone autour de la Perception, ferme Labonne, Maison Roldan, etc.). Un tiers consistera en du locatif conventionné, un tiers en accession aidée et un tiers en accession libre. Quant aux aménagements d’espaces publics, il est prévu de :  

· requalifier l’avenue du Général de Gaulle en véritable entrée de ville sud-ouest (2012),

· réaménager les abords de l’église en 2011

· valoriser les voies du cœur de ville : avenue de la République, avenue Gambetta

· finir les espaces plus récents (2011) : abords de la Poste et de la Perception, parc de Carpinet, halle des Colonnes

· achever la coulée verte reliant le Parc de Fongravey au Parc de Majolan (2010) : piste cyclable rue du repos et rue Lamartine, etc.

· lier les différents pôles d’attractivité commerciale du centre-ville : réhabilitation de la maison du coiffeur pour assurer un linéaire sur l’avenue de la République, liaison des Colonnes vers le centre commercial de La Renney, requalification de l’avenue du Général de Gaulle et du Centréco, etc.  

Entre 2008 et 2012, ce sont près de 90% des différents aménagements prévus qui auront vu le jour. Les acquisitions nécessaires seront effectuées par un aménageur qui, par la suite, revendra les terrains à des opérateurs : ces derniers construiront des bâtiments selon un cahier des charges fixé par la CUB, la ville et l’aménageur.

Concernant l’îlot Roldan-Labonne, trois équipes d’architectes ont été consultées pour élaborer des projets d’aménagement. Le cahier des charges précisait que les maisons concernées ne devaient pas être démolies, mais réhabilitées de façon très qualitative. Lors de la réunion du 19 novembre 2007, les trois projets seront présentés à la Commission extra-municipale dédiée à l’aménagement du centre-ville pour recueillir les observations des uns et des autres. Plus tard, l’un des candidats sera retenu par la SEMI, maître d’ouvrage de l’opération. 

( à Caychac

Résorption de l’habitat insalubre des gens du voyage au Petit Lacanau : 29 logements seront édifiés dans un premier temps et 36 à terme (après de nouvelles acquisitions). Le permis de construire a été déposé le 28 juillet 2007. La Commission extra-municipale ouverte aux conseils de quartiers et aux riverains du 26 novembre 2007 présentera les plans d’aménagement et le fonctionnement futur de l’aire. Les travaux devraient débuter au premier trimestre 2008 pour s’achever 18 mois plus tard (aménagement du terrain, voirie, bâtiments). 
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Programme « Maisons et jardins à la Rivière » : il s’agit d’un programme de construction de 102 logements avec jardin sur trois hectares dans le quartier de la Rivière (entre l’avenue du XI novembre et la rue de la Rivière). Un architecte et paysagiste de référence a été choisi, Alexandre Chemetoff, qui a travaillé à une densification de l’aménagement de l’espace donné tout en conférant au projet une grande qualité architecturale et paysagère. 61 logements du T2 au T4 seront disponibles en location et 41 en accession abordable à des primo-accédants (du T3 au T4+). 

Le permis de construire a été délivré en juillet 2007. Le choix des entreprises est toujours en cours car la consultation sur certains lots de travaux a du être relancée du fait de dépassement des coûts prévisionnels. Les travaux devraient débuter en décembre 2007 pour s’achever au second semestre 2009. La procédure de commercialisation est engagée : il suffit aux personnes intéressées de remplir un dossier auprès de la Société d’économie mixte Immobilière de Blanquefort (SEMI), à partir de novembre 2007 pour les acquisitions et en 2008 pour les locations. 

( aux Rainettes
Pôle multimodal autour de la gare : la fréquentation de la gare de Blanquefort est passée d’environ 300 voyageurs par jour en 2002 à plus de 500 en 2006. Diverses mesures accompagnent cette évolution pour positionner la gare comme un équipement structurant de transport collectif pour la ville et le sud-Médoc :

· le développement de la desserte en Trains Express Régionaux (TER) dès décembre 2006 sur la ligne Le Verdon-Bordeaux pour que d’ici 2008 la gare assure une fréquence de 20 à 30 min en heure de pointe en passant de 14 trains en 2006 à 32 trains en 2008

· mise en place d’une desserte cadencée en TER dès juillet 2008 entre Macau et Ravezies, toutes les demi-heures en heure de pointe : les trains passent à « minutes fixes » sur certains créneaux horaires (par exemple, tous les jours à 7h08 et 7h39, 8h08 et 8h39, 9h08 et 9h39, etc.) ce qui représente un confort supplémentaire pour les passagers qui n’ont plus à consulter les horaires
· le renouvellement du matériel roulant sur la ligne Bordeaux-Le Verdon

· [image: image18.jpg]


une étude de faisabilité technique et financière menée par la CUB en partenariat avec la SNCF et Réseau Ferré de France (RFF) est en cours pour amener le tramway à Blanquefort (entre Ravezies et Parempuyre) en s’appuyant sur les emprises ferroviaires existantes (on parle de « tram-train »). Les résultats sont attendus pour le printemps 2008

· rénovation du bâtiment de la gare et des quais pour améliorer les conditions d’attente des voyageurs. Les travaux débuteraient au premier semestre 2008 pour s’achever en septembre 2008

· les espaces publics autour de la gare seront aménagés (2009) pour apaiser le trafic routier et créer des espaces paysagers de qualité : aménagement du parvis, création de stationnements (véhicules légers et deux-roues

· la rue de la gare sera aménagée pour intégrer cette nouvelle configuration de la gare comme pôle multimodal. Le niveau d’équipement nécessaire (cheminements piétons et cyclables, accès au bus, sens de circulation, etc.) est en cours de définition et fait l’objet d’une concertation avec les riverains. Les travaux sont prévus pour 2010. 

Développement économique et commercial, emploi

( Concernant tous les quartiers

Montée en puissance du pôle emploi : créé en 2005, le pôle emploi propose une aide adaptée aux demandes et besoins des demandeurs d’emploi avec les moyens suivants : aide au retour à l’emploi dans le cadre du Plan local pour l’insertion et l’emploi (PLIE), mise en relation avec les entreprises du secteur qui recrutent, aide à la rédaction de CV et de lettres de motivation, conseils, orientation, etc. Il est désormais bien identifié à la fois par les demandeurs d’emploi et les recruteurs et a permis en 2006 à 52.6% des personnes reçues d’obtenir un contrat de travail. Par ailleurs, sur les 43 offres d’emploi parvenues au service, 28 ont été pourvues et 6 non pourvues, faute de candidat correspondant au profil recherché. 

Intégration d’une clause sociale dans les marchés publics de la commune : cela signifie qu’une entreprise souhaitant concourir pour l’obtention d’un chantier doit obligatoirement intégrer dans son effectif une personne en insertion (en difficulté professionnelle et sociale) pour 5% du temps total nécessaire à l’exécution des travaux. Le pôle municipal « emploi » accompagne ensuite les entreprises pour trouver la bonne formule (embauche directe, recours à une entreprise de travail temporaire d’insertion ou sous-traitance à une entreprise d’insertion) et recherche les personnes susceptibles de convenir aux différentes missions. Plusieurs chantiers ont été concernés en 2006 et 2007, sous maîtrise d’ouvrage municipale ou communautaire (les travaux de voirie rues Jeanne d’Arc et Blaise Pascal par exemple).  
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Etude sur l’attractivité commerciale de Blanquefort : Blanquefort compte environ 110 commerces répartis dans 5 pôles d’activité commerciale (centre-ville, centres commerciaux La Renney et Lidl, avenue du Général de Gaulle et Caychac). Une étude en cours pointe la nécessité de renforcer la lisibilité de l’offre commerciale en hiérarchisant les pôles et en les signalant de façon différente, en affirmant la place du centre-ville (accessibilité, animation), en améliorant le confort d’achat (image, accessibilité). Des rencontres entre le bureau d’étude missionné par la Ville, les commerçants et des représentants de conseils de quartier (avril, octobre et décembre 2007) permettent de discuter des éléments de diagnostic et des propositions à établir pour un futur plan d’action.

Signalétique commerciale : depuis septembre 2007, une signalétique est en place dans tout Blanquefort pour indiquer, à l’aide de barettes, les temps de déplacement pour les piétons et les cyclistes vers les principaux points de vie : stades et autres équipements sportifs, commerces, gare, établissements scolaires, etc.

( à Majolinas

Réhabilitation du centre commercial Centréco situé sur l’avenue du Général de Gaulle : sous la direction de l’agence d’architecture King Kong, l’ensemble des commerces est refait à neuf, le centre est totalement « relooké » pour être plus attractif (bardage de tôle inox, enseignes lumineuses au-dessus des commerces), tout en gardant l’esprit d’un commerce de proximité. Une supérette « Huit à 8 » s’installera sur 300 m² fin novembre-début décembre 07 : elle accueillera un rayon boucherie largement demandé par les clients du magasin précédent et sera ouverte y compris le dimanche matin. Les travaux intérieurs et extérieurs, en cours depuis février 2007, devraient s’achever d’ici la fin de l’année 2007. 

( aux Rainettes
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Plan de redynamisation de la zone d’activités de Blanquefort : la mise en œuvre du plan d’action pour la zone, arrêté en 2003, a été poursuivi cette année encore de façon particulièrement volontariste. Il est nécessaire pour conforter le dynamisme de cet espace économique majeur pour la commune et l’agglomération bordelaise. 

Des travaux de voirie importants se sont déroulés ou sont encore en cours : aménagement du giratoire en face de Ford (rue Saint-Exupéry/avenue Port du Roy), création d’une nouvelle voie entre le giratoire du Tiscot et l’avenue du Port du Roy pour dévier les poids lourds vers la zone dès le Tiscot, travaux à venir (2008) sur la rue du Dehez. La zone est également progressivement équipée en fibre optique : la première phase des travaux achevée fin octobre 2007 a permis de desservir toute la rue Guynemer. 

Une première étude a été engagée en 2007 pour définir une nouvelle stratégie de développement de la zone autour d’éco-activités (activités liées à l’environnement, à l’éco-construction, à l’éco-conception, etc.). La zone pourrait alors être transformée en « éco-parc », doté d’une charte architecturale et paysagère et d’une stratégie environnementale forte ; une meilleure signalétique sera également installée prochainement. La zone pourrait par ailleurs être dotée d’une structure permettant l’accueil et l’accompagnement de créateurs d’entreprises, de type pépinière d’entreprises, hôtel de bureaux ou maison des entreprises (étude en cours). 

Ces réflexions et actions sont d’autant plus nécessaires que de grandes incertitudes entourant la pérennité des activités de Ford Aquitaine Industries se sont précisées tout au long de 2007. Ces questions préoccupant l’ensemble des acteurs locaux (élus, citoyens, acteurs économiques), une commission extra-municipale consacrée au développement économique a été créée et s’est réunie pour la première fois le 5 novembre 2007. Elle regroupe autour de la ville une vingtaine de personnes représentant les entreprises (chefs d’entreprises dont Ford et Getrag), le comité d’entreprise de Ford Aquitaine Industrie, les Unions départementales syndicales, le club d’entreprises de la zone d’activité ainsi que les conseils de quartier. Son but est d’assurer la meilleure circulation de l’information possible par rapport aux réflexions en cours et aux opportunités de développement qui pourront être identifiées. 

Vie au quotidien, services publics

( Concernant tous les quartiers

Lancement de « Mairie à domicile » : depuis la rentrée 2007, ce nouveau service municipal permet d’effectuer de petits travaux à domicile pour les seniors et les personnes handicapées comme déplacer un meuble encombrant, poser une étagère, changer une ampoule, etc. Le service est facturé à la demi-heure et un reçu de déduction fiscale est remis annuellement. Les demandes sont à faire auprès du Centre communal d’action sociale (CCAS) au Pôle Saint-Louis. 

Un écrivain public est au service des Blanquefortais depuis début juin 2007, grâce à une prestation gratuite offerte par la Ville : l’écrivain public que tout le monde peut contacter de manière confidentielle aide à remplir les dossiers administratifs, à rédiger des courriers, etc. On peut le rencontrer sans rendez-vous lors de ses permanences au restaurant Corbeil (rue Dupaty) tous les jeudis de 14h à 17h ; ou à domicile tous les jeudis matin pour les personnes ayant des difficultés à se déplacer. Renseignements au 05 56 95 50 95. 
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Un pôle séniors dynamique et en pleine expansion : le rapport d’action sociale du Centre communal d’action sociale (CCAS) de Blanquefort a été présenté au Conseil Municipal du 25 juin 2007. Il faisait état notamment d’un panel large de services adaptés aux séniors : un service d’aide à domicile qui intervient auprès de 99 bénéficiaires (11 de plus qu’en 2005), l’accompagnement social de proximité qui permet aux personnes âgées de se rendre chez le médecin ou d’aller faire ses courses (fréquentation en hausse de 20% par rapport à 2005), la résidence pour personnes âgées à Corbeil, ses 60 appartements et son gardien qui fait profiter les résidents de petits travaux et d’attentions quotidiennes, un restaurant à Corbeil dont l’aménagement intérieur a été « rafraîchi » (peintures, mobilier, luminaires) fin octobre 2007, des actions intergénérationnelles grâce au recrutement d’une animatrice en septembre 2006 (jardinage, sorties théâtre, etc.), le portage des repas à domicile 6 jours sur 7 (635 repas par mois ainsi distribués en 2006, soit +41,30% par rapport à 2005). 

Opération d’aide à l’équipement en composteurs et récupérateurs d’eau pluviale : dans le cadre d’une politique conjointe de développement durable visant à encourager les gestes éco-citoyens, la Ville a signé en juin 2007 une convention avec la CUB pour aider financièrement les Blanquefortais à acquérir un récupérateur d’eau pluviale et/ou un composteur. La personne qui achète le récupérateur de son choix auprès du fournisseur de son choix peut recevoir l’aide de la CUB, versée par la commune, à hauteur de 60 € maximum (en fonction du montant de l’achat). Concernant les composteurs, la ville achète des composteurs bois et plastique répondant à certaines normes de qualité et de respect de l’environnement (plastique recyclé, forêts gérées durablement et norme NF Environnement) : elle les met ensuite à disposition des habitants (transfert total de propriété) contre versement d’une participation de 10€ ; le reste du prix d’achat est couvert par une subvention communautaire de 30 € (reversée à la ville) par composteur et d’une participation supplémentaire de la commune de 4 € environ pour le composteur plastique et 17 € environ pour le composteur bois. L’opération se poursuit jusqu’à mai 2008. Renseignements et inscriptions auprès de la Mairie au 05.56.95.50.95. 
Le dégroupage est désormais possible à Blanquefort depuis janvier 2007. Cela signifie que le réseau local de télécommunications est ouvert à la concurrence. Il est, à ce jour, possible de bénéficier d’un accès à la téléphonie, à Internet et à la télévision sans payer un abonnement téléphonique à l’opérateur habituel. Le dégroupage des principaux opérateurs de téléphonie sur la commune est notamment dû aux demandes insistantes formulées par la Ville soucieuse de répondre aux attentes de nombreux Blanquefortais dans ce domaine et souhaitant continuer à impulser une politique dynamique en matière de TIC. 

Opération Wifi-FON et label  Ville Internet : la Ville a lancé en décembre 2006 une opération innovante et exemplaire pour l’aménagement numérique du territoire. Elle offre aux habitants volontaires un boîtier FON. Il s’agit d’installer cet équipement sur son modem ADSL : la connexion Internet est ainsi disponible pour n’importe quel utilisateur se trouvant dans un périmètre d’une cinquantaine de mètres (150 mètres au maximum), qu’il s’agisse du détenteur de la fonéra (boîtier FON) ou de n’importe quel passant. 

5 arobases, la plus haute distinction, ont été attribuées au site Internet de la ville www.ville-blanquefort.fr par l’association Ville internet le 5 décembre 2006. Cette récompense permet à la Ville d’intégrer le « top ten » des villes @@@@@, ce qui fait d’elle la seule ville en Aquitaine labellisée @@@@@ mention libre. Ce label récompense en particulier un principe cher à la ville : la promotion des usages des TIC auprès de tous, « la prise de parole possible grâce à la mise à disposition de nombreux outils (blogs, podcasts) qu permet aujourd’hui à Blanquefort de se positionner comme l’une des villes les plus innovantes et dynamiques en ce domaine. La mention « libre » souligne le choix de Blanquefort de développer ses services en privilégiant les logiciels libres.
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Premier bilan du chèque sport et mise en place d’un ticket relais club : le chèque sport existe depuis maintenant 2 ans. Il permet d’accorder une aide financière de 15 à 90 euros, selon le prix des licences, aux familles les plus modestes (associées à des clés tarifaires 1, 2 ou 3 dans la grille municipale de tarification sociale) dont les enfants de moins de 18 ans souhaitent bénéficier de structures omnisports pour découvrir plusieurs activités sportives tout au long de l’année (accueil périscolaire ou Entente sportive ESB). Le dispositif est valable également pour les étudiants et demandeurs d’emploi de moins de 25 ans. 

Pour l’année 2006-2007, 171 chèques ont été délivrés pour un montant total de 5648 € contre 147  l’an passé (4226 €). 

En 2007, après un travail mené avec la commission extra-municipale dédiée aux sports, le dispositif a été élargi aux clés 4. La tarification sociale reste en vigueur pour les autres clés et pour les activités non couvertes par le chèque sport.

Au premier semestre 2007 également, un nouveau dispositif a été mis en œuvre : le ticket relais club pour permettre aux enfants issus d’une des deux structures omnisports de passer facilement à la pratique d’une discipline particulière dans un club de la commune, sans condition de ressources. D’une valeur de 15 €, il consiste en une réduction accordée par les associations sur la cotisation, ce « manque à gagner » étant compensé ensuite par une subvention exceptionnelle versée par la Mairie. 

Reconduction du marché de délégation du Syndicat intercommunal à vocation multiple (SIVOM) : en juin 2007, la Société de restauration Aquitaine (SRA) a été reconduite dans ses missions de délégataire du service public de restauration collective, assuré par le SIVOM, à destination des cantines scolaires, des restaurants pour personnes âgées et de centres de loisirs. Le SIVOM concerne 6 communes : Blanquefort, Ludon-Médoc, Le Pian-Médoc, Parempuyre, Le Taillan-Médoc et Bruges. Des nouveautés ont été introduites sur le plan alimentaire : renforcement de la qualité des matières premières, grammages revus à la hausse pour les adultes, régimes plus adaptés aux personnes âgées, etc. Une attention particulière a également été portée à la qualité environnementale des plats (2 produits bio par mois, volailles à label) et des procédés utilisés (produits d’entretien, barquettes recyclables). 

( au Bourg
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Fonctionnement du pôle santé : depuis le mois de septembre 2006, un pôle santé a ouvert ses portes au 11 rue de la République, dans un bâtiment en pierre réhabilité avec un grand souci de préservation du patrimoine du centre-ville. Il propose des informations et des rendez-vous avec divers professionnels publics de la santé ainsi que des acteurs associatifs intervenant dans le domaine médico-social. Le pôle santé n’est pas un cabinet médical de ville, mais un espace de services publics où tous les services et consultations proposés sont gratuits : consultation du centre de planification (conseils sur la contraception, la sexualité et les maladies sexuellement transmissibles en particulier), des conseils en matière de lutte contre l’alcoolisme et les pratiques addictives, visites auprès de la médecine scolaire, point écoute santé jeunes avec une psychologue et une conseillère familiale, etc. 

Information auprès du centre communal d’action sociale, 31 rue de la République au 05 56 57 48 50. 

Ouverture d’une DvDthéque : la médiathèque municipale, rebaptisée « médiathèque Assia Djebar » le 7 avril 2007 (voir par ailleurs), accueille depuis début mai 2007 une DvDthèque : elle met à disposition plus de 1000 DvD (2/3 pour adultes, 1/3 pour enfants) et la collection s’étoffera progressivement. L’intérêt est de mettre à disposition une offre complémentaire de celle des vidéoclubs : cinéma documentaire, films d’auteur, films du patrimoine, films qui ont fait l’histoire du cinéma, films récents ou plus récréatifs, cinéma pour enfants. 

Etude autour de l’école de musique et danse : l’école municipale bénéficie en ce moment d’une étude de faisabilité pour l’extension du bâtiment. Un premier état des lieux permettra d’évaluer les besoins en matière de nouveaux espaces, les coûts et les aides financières possibles. 

( à Caychac
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Jardin Tanaïs : le jardin d’insertion situé à l’entrée du bois de Tanaïs a été inauguré fin juin 2007. La ville en a accordé la gestion à la Maison de la Promotion Sociale d’Artigues (MPS) suite à un appel à candidatures et grâce à un partenariat financier avec le CCAS, le Conseil Général et le Conseil Régional, l’Etat et la fondation Caisse d’Epargne. 15 personnes sont accueillies en permanence sur le jardin, 10 étant recrutées en contrat d’avenir et 5 en contrat d’accompagnement à l’emploi. Car le but est d’aider ces personnes à se réinsérer dans la vie professionnelle et sociale en (re)prenant des habitudes de travail, en les aidant à résoudre leurs difficultés de recherche d’un logement et en leur donnant des aptitudes et gestes techniques transposables dans d’autres métiers que l’agriculture. Trois employés sont déjà partis du jardin après avoir trouvé un emploi ailleurs, elles ont bien sûr été immédiatement remplacées.

La première mission des jardiniers en insertion a été de défricher le terrain mis à disposition par la ville et d’y aménager des tunnels non chauffés protégeant les cultures des intempéries. Les premières récoltes ont pu avoir lieu dès l’été ; elles sont vendues directement auprès du jardin aux adhérents de l’association, sur place le mardi (se renseigner sur les horaires au 05.56.95.16.35), mais aussi par l’intermédiaire de l’épicerie sociale La Passerelle ou auprès du restaurant de la Maison de la Promotion Sociale. Prochainement, un autre point de vente devrait voir le jour aux Colonnes. 

( à Caychac, Majolinas et aux Rainettes

Informatisation des écoles élémentaires : 3 écoles (Caychac, La Renney, Saturne) ont été équipées de 72 nouveaux ordinateurs au total ; les 9 bureaux des directeurs ont également été équipés. Les anciens équipements ont tous été confiés à une entreprise spécialisée dans le recyclage des équipements électriques et électroniques : ce sont près de 3 tonnes qui ont ainsi été réutilisées ou recyclées en totalité ou en pièces détachées, dans un objectif de développement durable ; seule la partie résiduelle aura été incinérée. 

Une classe informatique mobile (chariot équipé de 16 ordinateurs portables avec logiciels) a par ailleurs été acquise, elle circulera entre les différentes écoles pour permettre la réalisation de projets multimédia élaborés. 
Fonctionnement des conseils de quartier

( Les projets à réaliser grâce aux budgets participatifs alloués à chaque conseil de quartier par la Ville (15.000 € annuels)

La commune de Blanquefort a choisi de doter ses 4 conseils de quartier d’un budget participatif de 15.000 € par an, cumulable sur 4 années. Chaque conseil peut l’utiliser selon ses spécificités et ses choix propres sur n’importe quel projet d’équipement de proximité profitable au quartier. 

( quartier du Bourg 
Clôture de l’aire de jeux de Carpinet : le conseil de quartier souhaite que les chiens ne puissent plus rentrer sur l’aire de jeux grâce à une clôture qui servira également à maintenir les enfants à l’intérieur de l’aire, sous la surveillance des parents. 

· demande effectuée par le conseil de quartier par courrier en date du 14 décembre 2006

· deux réunions (14 décembre 2006 et 28 juin 2007) entre le groupe de travail du conseil de quartier et les services municipaux pour mettre au point le projet : choix du type de clôture dans le respect de la charte esthétique et paysagère de la commune concernant la taille de la maille et le coloris

· consultation pour le choix de l’entreprise (fourniture et pose) en juin 2007 ; choix de l’entreprise en juillet 2007

· travaux effectués en septembre 2007

· visite de fin de chantier avec le conseil de quartier et les services municipaux le 11 octobre 2007.

Dispositifs de lutte contre les déjections canines : face à la prolifération des déjections canines sur les trottoirs et espaces verts du centre-ville, le conseil de quartier a décidé de consacrer une partie du budget participatif qui lui est alloué à l’implantation de 5 distributeurs de sacs pour inciter les propriétaires de chiens à ramasser les déjections de leur animal. Une campagne de communication viendra en complément du mobilier : des pinces « ramasse-crottes » seront distribuées par le conseil de quartier, des articles paraîtront dans les différentes publications municipales. 

· demande effectuée par courrier du 14 décembre 2006

· deux réunions (14 décembre 2006 et 28 juin 2007) entre le groupe de travail du conseil de quartier et les services municipaux pour mettre au point le projet et plusieurs contacts par mail depuis juin 2007 : 
· choix du type de mobilier par rapport à une première recherche effectuée par la Mairie (coloris respectant la charte esthétique et paysagère de la commune)
· lieux précis d’implantation (Carpinet, place de l’étoile, rue du Maréchal Juin, Curégan/Solesse, Eglise du Bourg)
· validation du message à inscrire sur les panneaux au-dessus des distributeurs

· implantation du mobilier et livraison des pinces : prévues pour fin octobre-début novembre 2007.

Installation de bancs et corbeilles dans le centre-ville : le conseil de quartier a décidé de consacrer une partie de son budget participatif à compléter le nombre de bancs et corbeilles implantées dans le centre-ville.

· demande effectuée par le conseil de quartier par courrier en date du 14 décembre 2006

· deux réunions (14 décembre 2006 et 28 juin 2007) entre le groupe de travail du conseil de quartier et les services municipaux pour prendre connaissance du modèle de banc (celui fourni par la charte esthétique et paysagère de la commune), décider du nombre (6 bancs et 12 corbeilles) et des lieux d’implantation (5 corbeilles seront implantées à proximité des distributeurs de sacs pour déjections canines)

· consultation pour le choix de l’entreprise (fourniture) en août-septembre 2007
· implantation prévue pour fin octobre-début novembre 2007.
( quartier de Caychac
Mise en valeur du Parc de Cambon :

[image: image25.jpg]


En 2006, le conseil de quartier de Caychac avait sollicité les habitants pour faire émerger des idées d’aménagement pour le Parc, par questionnaires distribués dans toutes les boîtes aux lettres. Une trentaine de réponses lui est parvenue : elles ont été transmises à la Mairie le 31 octobre 2006. Une restitution de l’ensemble des propositions aux habitants a été organisée par le conseil le 26 février 2007. La Ville a ensuite contacté un paysagiste habitant de Caychac qui a accepté d’animer des ateliers de travail pour aboutir à un projet d’aménagement d’ensemble. Le travail a débuté le 26 février avec une douzaine d’habitants et membres du conseil, motivés. 5 autres réunions se sont succédées jusqu’à la présentation publique d’un projet global lors des Feux de la Saint-Jean le 23 juin 2007. 

Le chiffrage et l’étude technique sont en cours, réalisés par le paysagiste et les services municipaux ; la concertation a été menée par le paysagiste et son équipe bénévolement tandis que la mission qui leur est confiée d’établir un dossier technique précis sera rémunérée à hauteur de 1800 €, à imputer au budget participatif (décision du conseil de quartier du 23 octobre 2007). 

Un début de réalisation devrait voir le jour au cours du premier trimestre 2008.

Les aménagements proposés avant chiffrage sont par exemple la création d’un amphithéâtre de verdure et l’installation de bancs, l’aménagement de nouveaux cheminements, la rénovation éventuelle de la fabrique de jardin (le petit édifice en pierre), l’aplanissement d’un espace qui pourrait recevoir les événements du type Feux de la Saint-Jean, la création d’une nouvelle entrée rue de Bigorre et d’un lieu pour s’asseoir près de la source.
( quartier de Majolinas

Aménagement d’une aire de pétanque et d’un terrain de basket au stade Breillan :

le conseil de quartier a organisé une consultation des habitants qui a permis de faire émerger un projet qui a été soumis à la Mairie par courrier du 27 mai 2006. Trois réunions ont été nécessaires sur place entre conseil de quartier et services municipaux pour décider de l’emplacement des équipements, de leurs dimensions, du type de revêtement au sol. Puis, un estimatif du coût des travaux a été adressé au conseil le 16 février 2007, approuvé par courrier du conseil du 20 mars 2007. Les travaux ont débuté en juillet pour s’achever en septembre, pour un montant total de 20.851,43 € TTC. 

Par courrier en date du 19 septembre 2007, le conseil de quartier envisage d’implanter des bancs et corbeilles à proximité ainsi que des arbres : cette demande est en cours d’étude par la Ville. 

Compléter les jeux pour enfants de Dulamon : 

le conseil de quartier a proposé de consacrer son prochain budget participatif à l’aménagement de nouveaux jeux pour les enfants de moins de 7 ans (les jeux actuels s’adressant à des 7-12 ans). Cette proposition va être étudiée par la Ville.
( quartier des Rainettes
Aménagement d’abribus en trois points de ramassage scolaire : par courrier en date du 30 janvier 2006, le conseil de quartier a informé la Ville qu’il souhaitait implanter des abribus en trois points du circuit de ramassage scolaire (deux au Clos des Sables, un au Tiscot), à financer avec le budget participatif. Le ramassage scolaire relevant de la compétence de la Communauté Urbaine de Bordeaux, la Ville l’a d’abord sollicitée en mai 2006. La CUB a répondu le 22 juin 2006 qu’elle ne pouvait installer des abribus à vocation uniquement scolaire. Des contacts ont pu être pris par la Mairie avec un fournisseur de mobilier qui a délivré un premier devis en mars 2007, soumis au conseil de quartier en juin 2007. Une nouvelle rencontre entre services municipaux et conseil de quartier a eu lieu le 8 octobre 2007 : certains points (financement de l’entretien et du remplacement des vitres brisées) doivent encore être discutés et validés par le conseil de quartier.
( Divers 
salle de réunion avec armoires : Majolinas a accès à une salle de réunion avec armoire pour archivage des dossiers dans les anciens locaux des services municipaux près de l’école Saturne. Caychac a accès à la salle de réunion de la Maison des Services Publics depuis l’édification de ce bâtiment. Quant aux Rainettes et au Bourg, une salle leur est proposée à Corbeil, salle équipée d’armoires et qu’ils devront partager avec les autres utilisateurs selon un planning de réservation, comme c’est aussi le cas pour Caychac et Saturne. 

ateliers de réflexion destinés aux conseils de quartier sur le fonctionnement des conseils à Blanquefort en comparaison avec d’autres ailleurs : lancé lors de la rencontre trimestrielle du 12 octobre 2007 entre Monsieur le Maire et les bureaux des quatre conseils de quartier. Rencontres entre la sociologue qui accompagnera le travail et les conseils de quartier avant la fin octobre. Début des ateliers prévu pour début novembre, travail à mener jusqu’à février 2008 (6 séances). 

depuis le premier trimestre 2007 et suite à la demande du conseil de quartier des Rainettes, un cahier de correspondance a été placé au niveau du secrétariat des conseils de quartier, pour que les habitants puissent y déposer des doléances ou autres suggestions concernant leur quartier. Aucun  habitant n’a pour l’instant inscrit quelque demande que ce soit. 

Poursuite des rencontres trimestrielles entre Monsieur le Maire et les bureaux des quatre conseils de quartier (les 10 février, 10 juillet et 12 octobre 2007) pour évoquer le fonctionnement des conseils, leurs projets, les requêtes en cours et les relations avec la Mairie.

Poursuite des séminaires avec les conseils de quartier :  celui du 18 novembre 2006 était dédié au développement durable, préalablement à la présentation de l’Agenda 21 en conseil municipal du 5 février 2007. Le prochain, prévu le 1er décembre 2007, traitera du thème des déplacements. 



Requêtes exprimées par le Conseil de Quartier de Majolinas

depuis l’assemblée de quartier du 8 décembre 2006 
Les projets du Conseil de Quartier de Majolinas à financer avec l’enveloppe budgétaire :

La commune de Blanquefort a choisi de doter ses 4 conseils de quartier d’un budget participatif de 15.000 € par an, cumulable sur 4 années. Chaque conseil peut l’utiliser selon ses spécificités et ses choix propres sur n’importe quel projet d’équipement de proximité profitable au quartier. 

1) Aménagement d’une aire de pétanque et d’un terrain de basket au stade Breillan :

le conseil de quartier a organisé une consultation des habitants qui a permis de faire émerger un projet qui a été soumis à la Mairie par courrier du 27 mai 2006. Trois réunions ont été nécessaires sur place entre conseil de quartier et services municipaux pour décider de l’emplacement des équipements, de leurs dimensions, du type de revêtement au sol. Puis, un estimatif du coût des travaux a été adressé au conseil le 16 février 2007, approuvé par courrier du conseil du 20 mars 2007. Les travaux ont débuté en juillet pour s’achever en septembre, pour un montant total de 20.851,43 € TTC. 

Par courrier en date du 19 septembre 2007, le conseil de quartier envisage d’implanter des bancs et corbeilles à proximité ainsi que des arbres : cette demande est en cours d’étude par la Ville. 

2) Compléter les jeux pour enfants de Dulamon : 

le conseil de quartier a proposé de consacrer son prochain budget participatif à l’aménagement de nouveaux jeux pour les enfants de moins de 7 ans (les jeux actuels s’adressant à des 7-12 ans). Cette proposition est actuellement étudiée par la Ville.
Les requêtes en matière d’équipements publics et de vie au quotidien

3) crèche municipale Saint-Louis : demande d’installation d’un système de rafraîchissement des locaux en été.
éléments de réponse : devant les nuisances environnementales et sur la santé qu’occasionnent les systèmes de climatisation, la Ville a préféré installer des solutions alternatives avant l’été 2007. Des stores-bannes dotés d’une toile spéciale et posés à l’extérieur de la crèche renvoient le rayonnement solaire avant qu’il ne touche les vitrages de la crèche. Côté cuisine, des films réfléchissants ont également été posés sur les vitrages. L’été 2007 n’ayant pas été très chaud, il faudra constater le degré d’efficacité de ces dispositifs à d’autres périodes. 
4) jeux pour enfants à Dulamon : la fermeture du portail est défectueuse.

éléments de réponse : la réparation a été effectuée à l’été 2007. 

Les requêtes en matière d’aménagement et d’urbanisme

5) à l’angle de la rue de Galochet et de la rue Pasteur : projet de construction de 7 maisons individuelles par la SCI des Anges avec espaces verts communs et jeux pour enfants. Un riverain signale au conseil de quartier son opposition (cf. compte-rendu de la réunion du 17 septembre 2007). 

éléments de réponse : une réunion publique a été organisée le 6 juillet 2007 pour présenter le projet à la commission extra-municipale aménagement (commission municipale urbanisme, conseils de quartier, riverains). Suite aux remarques émises par des participants, un courrier a été adressé aux participants à la CEM (dont les conseils de quartier et le riverain concerné) pour apporter des réponses à toutes les observations.

Les requêtes en matière d’assainissement, déchets et propreté, nuisances diverses

6) problèmes d’inondation à Peyrestruc : la Ville faisait savoir au conseil de quartier en décembre 2006 que la CUB réalisait une étude sur le bassin versant entre Mongireau et la Jalle. Le conseil demande par courrier du 18 octobre 2007 où en est l’étude.

éléments de réponse : l’étude est toujours en cours, des résultats devraient parvenir à la Ville d’ici le début de l’année 2008.

7) Pont de Cournalet : la CUB a aménagé le ruisseau, mais des problèmes d’assainissement subsistent.

éléments de réponse : 

· l’extension du réseau des eaux usées a été effectué rue Vivey et rue de Tanaïs au 1er trimestre 2007,

· un autre pont sur le Cournalet, rue Michel Montaigne, est lui aussi en cours de reconstruction depuis novembre 2007 (fin des travaux prévue pour janvier 2008 ) ; la chaussée sera également recalibrée à 5 mètres de large, des trottoirs seront construits de chaque côté et un nouveau revêtement posé sur une longueur de 60 mètres (voir info travaux distribué aux riverains en octobre 2007),

· par ailleurs, la CUB procède au nettoyage du ruisseau une fois par an. 

8) tri sélectif : les immeubles collectifs n’ont pas encore accès au tri en porte-à-porte (cf. compte-rendu de réunion du 19 décembre 2006). 

éléments de réponse : 

· des containers en apport volontaire avaient été retirés par erreur au pied des immeubles, ils ont tous été repositionnés,

· ils seront conservés tant que les bailleurs n’auront pas été en mesure d’intégrer les containers pour les déchets recyclés dans les immeubles. Les bailleurs présents sur la commune (Aquitanis, Domofrance, Foncia-Chabaneau et la Semi) ont en effet été associés à la réflexion globale sur la collecte sélective des déchets dans les résidences, mais la configuration des différents sites, relativement anciens, ne permet pas dans l’immédiat de mettre en place les conteneurs de collecte sélective en porte-à-porte. 
9) angle avenue du 8 mai et rue de Genève : le conteneur de tri du verre est placé à un endroit dangereux et difficile d’accès en voiture (signalé à la Mairie par compte-rendu de réunion du 22 janvier 2007). 

éléments de réponse : le conteneur a été déplacé de quelques mètres. 

10) allée dite des Chênes, près des places de la Haye et de Bruxelles : le conseil de quartier signalait à la Ville, par courriers du 20 mars et du 24 mai 2007), que les riverains de l’allée « des chênes » recevaient dans leurs jardins les feuilles des arbres du domaine public et qu’ils les ramassaient puis les déposaient sur la place de la Haye en tas, mais que les services municipaux ne venaient plus les ramasser. 

éléments de réponse : un courrier d’information a été adressé par la Mairie aux riverains le 13 juin 2007 (et transmis pour information au conseil de quartier) leur signalant qu’un ultime ramassage venait d’être effectué, mais qu’à l’avenir il faudrait qu’ils déposent les feuilles qu’ils ramassent dans des sacs mis à leur disposition et qu’ils sollicitent le service municipal gratuit de ramassage des déchets verts à domicile, comme n’importe quel autre habitant de la commune. 

11) problèmes de visibilité dus à des plantations bordant les voies :

· avenue Général de Gaulle pour les véhicules débouchant de Cholet 

· avenue de la salle de Breillan, côté piste cyclable, pour les riverains sortant de leur domicile 

· quartier de Linas au carrefour des rues Michel de Montaigne et Linas (bac à fleurs).

Le conseil de quartier signale ces problèmes par courrier du 18 octobre 2007 et demande à ce que les plantations soient taillées régulièrement et que les bacs à fleurs gênants soient déplacés. 

éléments de réponse : 

· les services municipaux iront constater sur place si le bac à fleurs pose problème,

· les plantations sont entretenues régulièrement, 

· il faut rappeler que des voies végétalisées constituent un parti pris esthétique et paysager intéressant (voir la charte esthétique et paysagère dont la commune s’est dotée) dont l’intérêt est reconnu par les Blanquefortais et les personnes fréquentant notre commune. Les plantations sont effectuées selon des règles de l’art précises et l’entretien est assuré de façon à ne pas occasionner de gêne sérieuse aux riverains et aux utilisateurs de la voirie. 

12) dépôts sauvages d’ordures : le conseil de quartier signalait par courrier du 23 avril 2007 que des dépôts sauvages venaient d’être effectués au pied des conteneurs de tri de la rue Grattecap face à la rue du Cardinal Lecot, demandait leur élimination et questionnait la Mairie sur les moyens d’y mettre fin de manière pérenne.

Eléments de réponse : par courrier du 4 juin 2007, la Mairie informait le conseil de quartier que le nettoiement avait été effectué très rapidement après réception de la demande.

Ce type de signalement est à effectuer directement par téléphone auprès des services techniques au 05 56 95 50 80 pour privilégier la réactivité. Car intervenir rapidement est le seul moyen efficace pour ne pas favoriser les dépôts sauvages, un site sale incitant plus facilement à l’accumulation des déchets du fait de comportements incivils. 

Les requêtes en matière de prévention-sécurité-médiation :

13) avenue du Général de Gaulle : les élèves du Lycée Saint-Michel stationnent sur les parkings privés des habitants et commerces, ce qui occasionne des conflits d’usage (problème signalé à la Mairie par compte-rendu de réunion du 17 septembre 2007). 

éléments de réponse : la requête a été transmise au service médiation qui interviendra une nouvelle fois auprès du lycée. 

Les requêtes en matière de voirie et de circulation : 

De manière générale, il faut savoir que la Ville est confrontée à un nombre important de demandes de réfection de la voirie, de modification d’intersections, etc. en plus des besoins détectés par ses services. Face à des ressources budgétaires forcément limitées et à des moyens techniques et humains non extensibles, une programmation des travaux voirie dans le temps est nécessaire, ce qui implique immanquablement des arbitrages et donc des demandes non satisfaites. 

La programmation est réalisée conjointement avec la Communauté Urbaine de Bordeaux, compétente en la matière et maître d’ouvrage de la plupart des travaux : elle intègre dans la mesure du possible les demandes émises de part et d’autre, en particulier celles émanant des conseils de quartier, discutées lors de réunions annuelles. 

Quant aux requêtes liées aux trottoirs, la Ville a mis en place un « plan trottoirs ». Il s’agit d’une programmation pluri-annuelle grâce à laquelle, au-delà des crédits mis à sa disposition par la CUB, elle finance sur ses moyens propres la réfection de trottoirs dans les lotissements ; ceci afin de pouvoir réaliser davantage de travaux et plus rapidement. Cependant, les ressources budgétaires disponibles ne permettent bien évidemment pas d’accéder à toutes les demandes : là-aussi, des arbitrages sont nécessaires en fonction de priorités qui sont discutées périodiquement avec les conseils de quartier. 

Rappel : toute demande d’intervention sur la voirie ou les trottoirs, concernant une dégradation du revêtement, des débris de verre à ramasser, etc. sont à adresser directement aux services techniques de la Ville (( 05.56.95.50.80).

14) le conseil de quartier souhaite participer à la définition des nouveaux circuits de bus, dans le cadre de la restructuration générale sur l’agglomération bordelaise. Il met l’accent sur son souhait de maintenir le tracé actuel de la ligne n°58 car le seul passage du n°37 ne semble pas suffisant et sur la nécessité de desservir également l’avenue Salle de Breillan, la rue du Cardinal Lecot, l’avenue de l’Europe. 

éléments de réponse : les conseils de quartier ont été conviés à une réunion de travail avec la Connex, gestionnaire du réseau bus et la CUB le 12 février 2007. Les tracés sont validés depuis le conseil communautaire du 30 mars 2007. Pour la phase de mise en œuvre, la commune sera attentive aux questions de la fréquence des passages de bus, la grille des horaires, la régularité et les temps de parcours ainsi que la qualité d’information des usagers.   
15) avenue de l’Europe : autoriser les cyclistes à circuler sur les trottoirs (requête datant de 2006 et confirmée par courrier du 18 octobre 2007). 

éléments de réponse (cf. courrier au conseil de quartier en date du 4 juin 2007) : la demande de signalisation d’une piste cyclable sur trottoir a été effectuée auprès de la CUB le 20 décembre 2006, puis confirmée à nouveau le 10 mai 2007. L’étude est en cours car la demande n’implique pas seulement une signalétique supplémentaire, mais aussi la réfection des dépressions charretières au niveau des entrées-sorties des trottoirs, l’aménagement d’une traversée des carrefours spécifiques aux vélos (le code de la route ne permet pas aux cyclistes d’emprunter les passages piétons sauf « pied à terre »), etc. 

16) chemin rural longeant le stade de Breillan et rejoignant la rue Michel Montaigne : le conseil de quartier souhaite qu’un cheminement pour piétons et cyclistes soit aménagé, sur l’emprise d’un ancien chemin naturel. 

éléments de réponse : la demande est en cours d’étude par la ville.

17) rue du Maréchal Leclerc, au droit de la résidence Cholet : prévoir du stationnement.

éléments de réponse : les terrains appartiennent aux copropriétaires de la résidence : ces derniers ont été sollicités pour une cession, mais n’ont pour l’instant donné aucune suite. 

18) rue de la Gabarreyre : demande de remise en état des trottoirs au niveau du n°33 suite à une intervention de la Lyonnaise des Eaux (cf. compte-rendu de réunion du 19 juin 2006).

éléments de réponse : la Ville est intervenue auprès de la Lyonnaise. 

19) avenue Général de Gaulle, boulevard Montesquieu, avenues du 8 mai et de l’Europe : demande de signalisation et d’application de l’interdiction de circulation faite aux poids lourds (cf. compte-rendu de réunion du 19 décembre 2006). 

éléments de réponse : la Ville a en effet constaté que malgré les arrêtés pris en 2006 pour interdire aux plus de 3.5 tonnes de circuler avenue du Général de Gaulle entre la rue Montesquieu et la rue Jean Duvert, quelques poids lourds entrent encore sur Blanquefort en provenance d’Eysines, via l’avenue de la Pompe et la rue de Langlet. Elle a donc sollicité la CUB (par courrier du 4 juin 2007, transmis pour information au conseil de quartier le même jour) pour que soit installée une pré-signalisation au niveau du giratoire situé entre ces deux rues pour prévenir les poids lourds de l’interdiction. 
20) place Robert Schuman : terminer la réfection de la place (cf. compte-rendu de réunion du 20 mars 2007 et courrier du 24 mai 2007).

éléments de réponse : il conviendra que le conseil de quartier reprécise sa demande car la place Robert Schuman a déjà fait l’objet d’un réaménagement. 

21) rue de Lestaing : rehausser le lampadaire face au n°9 de la rue car l’arbre qui est devant gêne l’éclairage du n°11. Enlever le lierre qui pousse dans le conifère situé devant le n°11 (cf. courriers du conseil de quartier des 20 mars et 24 mai 2007). 

éléments de réponse : deux techniciens municipaux se sont rendus sur place pour constater le problème et rencontrer les riverains à l’origine de la demande. Il est malheureusement impossible de réorienter la lanterne d’éclairage public au profit du n°11 sous peine de gêner l’éclairage du reste de la voie et le rehausser ne serait pas une solution du fait de la présence de l’arbre. 

Quant au lierre, il n’est pas dangereux pour le conifère, mais sera enlevé à l’hiver 2007. Ces réponses ont été faites directement aux riverains, puis confirmées par courrier du 17 septembre 2007 et transmises pour information au conseil de quartier le 23 octobre 2007. 

22) il manque une plaque de rue « rue de Belgique » (signalé à la Mairie le 19 septembre 2007). 

éléments de réponse : la plaque de rue a été commandée immédiatement, elle sera posée dès livraison.

23) rue de Laubarède : les riverains de l’espace vert se plaignent des nuisances occasionnées par la circulation sur l’espace vert de scooters et par des jeunes consommant régulièrement de l’alcool. 

éléments de réponse : s’agissant d’un problème d’incivilité principalement, une première rencontre entre les riverains, les services municipaux (services techniques, service médiation et service citoyenneté) et le conseil de quartier s’est tenue le 28 novembre 2007 pour convenir ensemble des solutions appropriées : poubelles, panneaux et autres actions de sensibilisation, etc. seront mis en œuvre prochainement. 

24) rue Jules Ferry : le conseil de quartier signale à la Mairie (courrier du 18 octobre 2007) que la rue est quotidiennement encombrée à cause d’un stationnement anarchique des véhicules, en particulier du au commerce et profession libérale à proximité, ce qui ne permet pas à deux voitures de se croiser. Il demande la mise en place d’un stationnement unilatéral. 

éléments de réponse : des actions seront entreprises dans les prochains jours pour sensibiliser les riverains et les commerçants/professions libérales au problème (stationner dès que possible les véhicules sur les parcelles et non pas dans la rue, rendre véritablement accessibles les parkings prévus pour la clientèle). 

Les requêtes ci-dessous (de 25 à 31) seront évoquées lors d’une réunion début 2008 entre la Ville et le conseil de quartier de Majolinas. 

25) avenue de l’Europe :  le conseil de quartier demandait en 2006 que les nouveaux aménagements réalisés sur l’avenue de l’Europe soient prolongés depuis l’intersection avec la rue de Lestaing jusqu’à la limite de la commune du fait de l’étranglement de la voirie qui pose des problèmes de circulation et du manque de trottoirs. Suite à une première réponse de la Mairie qui indiquait que cet aménagement n’était pas prioritaire, le conseil de quartier demande, dans son courrier du 18 octobre 2007, si cette requête pourra être prise en compte par une prochaine programmation voirie.

26) rue Michel Montaigne : effectuer un signalement de la dangerosité du virage dans un premier temps et, dès que possible, effectuer les travaux nécessaires à un adoucissement du virage (demande datant de 2006 et confirmée par courrier du 18 octobre 2007). 

éléments de réponse : 

· la Ville a sollicité la CUB le 4 juin 2007 (cf. courrier transmis au conseil de quartier le même jour) afin que soit installé un panneau de signalisation de la dangerosité du virage au droit du n°8, dans les deux sens de circulation, en renforcement de la pré-signalisation du virage et de l’étroitesse de la voie. Après constatation sur place, la CUB nous a fait savoir que la pré-signalisation existante était réglementairement conforme et qu’il n’y avait pas lieu d’en installer une nouvelle,

quant aux travaux d’adoucissement du virage, cela nécessiterait des acquisitions de terrain

27) rue de la Gabarreyre (entre les rues Lacoste-des Sables et la rue Pasteur) : aménagement de cette rue depuis le carrefour avec la rue Lacoste et la rue des Sables (demande exprimée dans le compte-rendu de réunion du 19 décembre 2006).

28) avenue Salle de Breillan : malgré des contrôles de vitesse supplémentaires effectués par la Police Municipale, le conseil de quartier maintient sa demande (cf. son courrier du 18 octobre 2007) de mettre en œuvre des solutions pérennes pour réduire la vitesse de circulation : rappel de la limitation à 50 km/h, traçage d’une ligne continue, etc.

29) boulevard Alcide Lançon et rue de Galochet : le conseil de quartier maintient sa demande d’aménagement de l’intersection entre la rue de Galochet et le boulevard Alcide Lançon (cf. courrier du 18 octobre 2007), malgré la réponse antérieure de la ville qui faisait état d’autres priorités budgétaires en matière de voirie. 

30) boulevard Montesquieu : le conseil de quartier renouvelle son ancienne requête concernant la nécessité de sécuriser les abords de l’école Dulamon, du centre de loisirs et du Lycée Saint-Joseph : la vitesse de circulation y semble en effet trop rapide (cf. compte-rendu de réunion du 17 septembre 2007, confirmé par courrier à la Mairie du 18 octobre 2007). Il serait nécessaire de réaliser des aménagements tels une zone 30, un passage piétonnier surélevé, un panneau lumineux clignotant, un renforcement de l’éclairage. 

éléments de réponse : une première réponse avait été apportée en octobre 2006 en re-synchronisant les feux tricolores pour que les piétons aient plus de temps pour traverser la rue. Un passage surélevé et une zone 30 km/h ont également été réalisés réunion proximité

31) rue des Sables : l’aménagement de cette rue est-il programmé et pour quand ? (courrier à la Mairie en date du 18 octobre 2007). 
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